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Nous avons le plaisir de vous présenter         
la 4ème édition du Guide des Associations  

de Saint Léger sous Cholet. 
  

Ce livret pratique, actualisé tous les deux 
ans, a été conçu pour vous accompagner  
dans vos choix et vos initiatives. Vous y 

découvrirez la diversité et la qualité de la vie 
associative saint-légeoise, facteur 

d’épanouissement de chacun. 
 

Si Saint Léger est une commune agréable à 
vivre, elle le doit beaucoup à la richesse  

de sa vie associative. Des sports aux loisirs, 
en passant par l’art, les activités  
socioculturelles ou les solidarités, plus d’une 

trentaine d’associations vous offrent 
l’opportunité de vous investir, de vous 

divertir, de vous rencontrer et de vous 
entraider. 

 

Traditionnellement, Saint Léger sous Cholet 
est une commune où l’écoute et l’attention 

permettent de privilégier la solidarité, 
l’entraide, l’épanouissement et le partage.  

Des valeurs que l’on retrouve dans nos 
associations. Aussi la municipalité est bien 
entendu très attachée à leur bon 

fonctionnement, vecteur d’épanouissement 
personnel et du bien vivre ensemble.  

Elle le fait de longue date, en étant à leur 
écoute, en les soutenant, en mettant 
gratuitement à leur disposition des locaux 

municipaux pour leurs réunions ou pour 
organiser leurs activités, et en leur attribuant 

des subventions de fonctionnement ou pour 
l’achat de matériel. 
 

Nous saluons le dévouement et la passion de 
tous les bénévoles qui, quotidiennement, 
consacrent leurs temps libres à s’impliquer 
dans le bon fonctionnement des associations 

pour la satisfaction des adhérents,             la 
formation des jeunes et de ceux qui            

le sont moins, ainsi que dans l’organisation 
de nombreuses manifestations tout au long 
de l’année. 

Depuis plusieurs années, nous avons tiré 
la sonnette d’alarme sur la crise qui 
ronge le bénévolat et malheureusement 

nos associations locales ne sont pas 
épargnées. C’est pourquoi il nous paraît 

important de sensibiliser à nouveau tous 
les St Légeois pour que chacun se 
mobilise et puisse consacrer un peu de 

son temps en participant à l’animation 
de la commune au travers des 

différentes manifestations organisées 
tout au long de l’année par nos 
associations dont certaines manquent 

cruellement de bénévoles.  
La vie associative dans une commune à 

taille humaine comme la nôtre est  
un excellent moyen pour favoriser de 

nouvelles rencontres et développer  
les échanges intergénérationnels.         
Donc amis St Légeois, si le cœur vous en 

dit, n’hésitez-pas à proposer vos 
services aux responsables                      

des associations dont vous retrouverez 
les coordonnées dans ce guide. 

Remerciements aussi, à Valérie Morillon, 
adjointe à la communication, au secrétariat 

général de la mairie, et plus largement à 
tous ceux sans qui ce guide n’aurait pas vu  

le jour : bénévoles des associations, 
personnel municipal ou élus. 

35 annonceurs, artisans, commerçants ou 

entreprises nous ont une nouvelle fois 
apporté leur soutien pour financer               
la réalisation de ce guide et prouver qu’il y a, 

à Saint-Léger, une réelle synergie entre tous 
les acteurs du territoire pour développer 

notre commune. Qu’ils en soient tous 
remerciés. 

Ce guide est votre guide. Il recense les 
informations essentielles et les coordonnées  

des associations de la commune. Il est 
distribué dans toutes les boîtes aux lettres  

de Saint Léger, et il est à disposition à 
l’accueil de la mairie et en téléchargement  
sur le site saintlegersouscholet.fr.

  

 

Jean-Paul OLIVARES, Maire 

Jean-Pierre JOSELON, Adjoint à la vie Associative 
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GYM 
- Cours en rythme et en musique. Travail des jambes, bras, abdos, fessiers, taille, dos… 
- Renforcement musculaire adapté au mal de dos  

- Plus abdos et fessiers 

ZUMBA 

La Zumba est une fusion hypnotique de musique latine et d'entraînement. 

COUNTRY 
La musique Country, ou simplement la country, est un mélange de musiques traditionnelles 

développées principalement dans le Sud-est des États-Unis et dans les provinces maritimes 
du Canada, rythmiques et entraînantes. 

PATCHWORK 
Activité manuelle de rencontres et d’échanges qui permet aux personnes qui aiment jouer 
avec les tissus et les couleurs de créer des objets utiles ou décoratifs. 

DON DU SANG 
- Les donneurs doivent être âgés de 18 à 66 ans 

- Prochains dons au Foyer municipal : 18/03/2015 et  09/09/2015 
 
 

 
Présidente :  NOTTIN Edith   Tél. 02.41.56.26.44 

Trésorier :   GIRAUDEAU Jean-Luc Tél. 02.41.56.28.10 
Patchwork : KIELWASSER Anne-Marie  
Don du sang : CICARD Monique  

 
 

 
Pour les hommes, femmes et jeunes à partir de 16 ans. 
 

 
 

    
 

 
              
             

                  Au pôle culturel 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
       Inscriptions au 02.41.56.26.44 

GYM TONIC ZUMBA 
Mardi 9h30-10h30 Mardi 19h30-20h30 

Mardi 18h30-19h30 
Mercredi 10h-11h 

Mardi 20h30-21h30 

Jeudi 9h30-10h30 Mercredi 19h-20h 

COUNTRY PATCHWORK 

Lundi 20h00-21h30 
Mardi tous les 15 

jours 14h-16h30 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

CATEGORIES - AGE  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

A.A.A. - Association Activités Adultes

ZUMBA :
 . 64 € (+18 ans) et 50€ (-18 ans) /an, 

   adhésion comprise.

 . 114 €/an pour 2 séances/semaine : 2 gym

   ou 2 zumba ou 1 gym + 1 zumba

 . 114 €/an/couple ou 2 personnes d'une

   même famille.

Hors St Léger : 70 €/an , adhésion comprise.

 . 130 €/an pour 2 séances/semaine : 2 gym

   ou 2 zumba ou 1 gym + 1 zumba

 . 130 €/an/couple ou 2 personnes d'une

   même famille

COUNTRY : 

 . 100 € par an, adhésion comprise.

 . Hors St-Léger : 110 €/an adhésion comprise

PATCHWORK : 

 . 35 € par an, adhésion comprise

http://fr.wikipedia.org/wiki/Sud_des_%C3%89tats-Unis
http://fr.wikipedia.org/wiki/Provinces_maritimes
http://fr.wikipedia.org/wiki/Provinces_maritimes


5 

 

 

 

 
 
 

 
 

 MULTI ACCUEIL, ACCUEIL DE LOISIRS, ACCUEIL PERISCOLAIRE :  
accueil régulier, occasionnel et passerelle école 

 MATINEES RECREATIVES, EVEIL CORPOREL :  
éveil à la collectivité, sport… 

 BÉBÉ MARCHÉ : deux fois par an 
(au printemps et à l’automne).  Le prochain aura lieu le 7 mars 2015.  
 

 
 

Présidente : Christelle DESHAIES  Trésorière : Clarisse ANDRIEU 
Secrétaire: Caroline GRAVELEAU 
 
 

 
 

MULTI ACCUEIL 
ACCUEIL DE 

LOISIRS 
ACCUEIL 

PERISCOLAIRE 
MATINEES 

RECREATIVES 
EVEIL 

CORPOREL 

2 mois à 6 ans 3 à 11 ans 3 à 11 ans 

1 mois à 3 ans 

3 ans à 6 ans Mamans, assistants 

maternels, Grands-parents 

 

 

 
Une adhésion de 12 € par an est demandée aux familles pour accéder aux activités. 
 
 

 
 

A la Maison de l’Enfance  
   

MULTI ACCUEIL 
ACCUEIL DE 

LOISIRS 

ACCUEIL 

PERISCOLAIRE 

MATINEES 

RECREATIVES 

EVEIL 

CORPOREL 

Du lundi au 

vendredi 

Mercredis et 

vacances 

scolaires 

Jours d’école 
Lundis et 

vendredis matins 
Mercredis 

De 7h30 à 18h30 De 7h à 18h30 
7h30-8h30 // 

16h45 ou 16h30-19h 
De 9h30 à 11h30 

De 16h30 à 

17h30 

Direction : 

Maryline SEGUIN 

Direction :  

Marylise POUVREAU 
  

 
 
 

 
 

 
Pour tous renseignements : 

  

Maison de l’Enfance,  
16 Bis rue d’Anjou - 02.41.58.15.09 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

CATEGORIES - AGES  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

AELA - Association Enfance Loisirs Animation



6 

 

 

 
 

 
 
 

 
 

Badminton loisir adultes mixte. 
 

 

 

Echange et convivialité. 
La compétition n’est pas de rigueur. 

Le Club compte à ce jour 75 inscrits, avec un bon partage hommes/femmes. 
La moitié des adhérents est St Légeoise. 
 

 
 

Saison 2014 / 2015 : 
Président : RAPIN Julie Tél : 06 83 13 28 82 - julie.simier@gmail.com 
Vice president: BLANCHARD Freddy Tél : 06 23 17 18 03 - fredblanch@free.fr  

Secrétaire MAYET Patrick Tél : 02 41 58 37 45 
Trésorier : VINCENT Pascal Tél : 02 41 75 90 37 

  
 
 

Adultes  + de 18 ans 

 
 

 
30 euros par an.  
 

 
 
 

Lundi : 18h30 à 20h30 et 20h30 à 23h  
Jeudi : 20h30 à 23h 
salle de sport bleue  

 
 

 
 

Début Septembre à la salle des sports  

 
 
 
Tournoi interne : Vendredi 5 Juin 2015. 
Tournoi externe : Vendredi 26 Juin 2015. 

Les mercredis, après 20h30 pouvant servir pour des rencontres inter clubs  
(Déjà posés : le 3/12/2014 et le 14/02/2015) 

 

Début de la saison : Début septembre. 

Fin de la saison : Fin juin. 

ACTIVITE 

RESPONSABLES 

CATEGORIE - AGE  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEU D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION 

BADMINTON LOISIR

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 

AUTRES INFORMATIONS 
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 Club de Football regroupant les communes de Saint Léger sous Cholet et de Bégrolles      
en Mauges (fusion des deux anciens clubs réalisée en juin 2007). 

 3 stades : 2 à Saint Léger, 1 à Bégrolles. 
 Environ 200 licenciés dont 60% de moins de 18 ans. 

 18 équipes dont 6 de jeunes de 12 à 19 ans en groupement avec le May sur Evre. 
 
 

 
Président :  Tony CHARLOS   02.41.70.85.42 

Vice- Président : Jean-Paul ROCHET   02.41.58.49.47 
Secrétaire :  Dominique MARSEAU  02.41.71.32.70 
 

 
 

Foot à 3 6-7 ans     U17  16-17 ans 
Foot à 5 8-9 ans     U19  18-19 ans 

U11  10-11 ans     Séniors 20 à 35 ans 
U13  12-13 ans     Vétérans +35 ans 
U15  14-15 ans 

 
 

 
 
Débutants   60 € / an 

U11-U13   70 € / an 
U15-U17   75 € / an 

U19    82 €/ an 
Séniors et Vétérans 100 € / an 
 

 
 

 
 
 

Les entraînements et matchs se font sur les stades de Saint Léger Sous Cholet ou de 
Bégrolles en Mauges. Pour les jeunes d’U13 à U17 les matchs peuvent se faire au stade      

du May/Evre.  
Les convocations aux matchs sont affichées au panneau à l’entrée du stade.  
Des navettes de bus pour les jeunes sont mises en place pour les entrainements dans              

la commune voisine. 
 

 
 

Les dates d’inscription et montants de cotisations sont arrêtés lors de l’Assemblée Générale 

qui a lieu fin mai-début juin.  
Les inscriptions ont lieu en juin au foyer du stade et sont affichées au panneau à l’entrée du 

stade. 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

CATEGORIES - AGES 

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

BÉ-LÉGER FOOTBALL CLUB
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Danses de couple (dites de salon) 
 

 
 

 
Apprendre à danser en couple  
 

 
 

 
BENETEAU Christiane, GACHET Philippe, SICHET Louis-Marie 
 

 
 

 

diversdanses@gmail.com 
diversdanses.com 
 

 
 

 
- ados compétiteurs : 10-18 ans 
 - adultes : + 18 ans 

 
 

 
 

 
2014/2015 :165 € pour 30 cours 
 

 
 

 

19h à 20h le mardi, au foyer municipal de St-Léger pour les débutants d’octobre à juin. 
Les 4 autres niveaux se déroulent à d’autres horaires.  
 

 
 

 
 
        De juin à septembre, sur le site  

        ou par téléphone.    
        diversdanses.com  

        06.14.45.02.70 

 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

CATEGORIES - AGES  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

DIVERS'DANSES

OBJECTIF DE L'ASSOCIATION 

 

SITE INTERNET - BLOG 

mailto:diversdanses@gmail.com
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Pratiquer le yoga, c'est vivre l'instant présent 
Chaque séance se compose de 3 parties : 

- Exercices respiratoires 
- Exercices de posture 
- Exercices de relaxation 

 
A chaque séance, chacun évolue à son rythme et avec ses possibilités du moment.  
 

Des cours de massages sont également proposés, à des périodes non prédéfinies. 
 
 

 
 

Président : Serge VERRECHIA 
 

Professeur : Sylvie – Tél. 06.19.76.39.10 
 

 
 

Site Internet : http://viviyoga49.unblog.fr 
Email : En-Equilibre@hotmail.fr 
 

 
 

 
Adultes 
 

 
 

50 € / trimestre 
135 € / an   
 

 
 
 

 
Les cours ont lieu : 

- au Pôle culturel pour le yoga, le lundi de 17h45 à 19h  
  et de 19h à 20h15 et le jeudi de 17h45 à 19h 
 

. à Cholet, pour le yoga du rire,  
  le mercredi tous les 15 jours de 18h à 19h. 

 
 

 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

CATEGORIES - AGES  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

"EN ÉQUILIBRE" - YOGA

SITE INTERNET - BLOG 

http://viviyoga49.unblog.fr/
mailto:En-Equilibre@hotmail.fr
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ECOLE DE FORMATION ATHLETISME 
 

Pour former physiquement l’enfant   

(coordination, souplesse, vitesse, détente, adresse…) 
Pour découvrir l’athlétisme 

(course, sauts, lancers, développant les capacités respiratoires et physiques) 
 
 
 

 

 
 

De 6 à 12 ans                                                80 euros pour la saison 2014-2015 
 

 

 
 
 

Les samedis de 13h45 à 15h15 à la Salle de Sports 
 

 

 
 

- 1 compétition mensuelle dans les 6 autres sections de l’Entente des Mauges 
- Championnat des Mauges de cross en mars (ouvert à tous) 

 

 

En juin : journées découvertes de l'école d'athlétisme. 

 

 

 

 

 

 

Gérard BROUSSEAU  
Serge LEFORT 
Gérard PETITEAU 

Patricia CHIRON 
Gilbert VOGNE         

Jean-Luc MARTIN              
 

02.41.58.18.93 
02.41.56.21.45 
02.41.58.63.29 

02.41.56.21.19 
02.41.56.23.69 

02.41.58.66.73 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

CATEGORIE - AGES  COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 

ESSL ATHLÉTISME DE L'ENTENTE DES MAUGES

AUTRES INFORMATIONS 
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- Le club compte environ 160 licenciés répartis en 17 équipes 
- Une école de basket : le club a obtenu le « label minibasket » du Comité Départemental de 

Maine et Loire. 
- Une équipe loisirs masculins qui s’entraîne le jeudi soir 
- Stages Jeunes : Vacances Toussaint, Février, Avril et Camp d’été : début juillet. 
- Tournois jeunes et seniors au mois de mai 
- Soirée familiale : le dernier samedi de novembre 
- Soirée « TONUS » : date précisée en début de saison 

 
 

 

- Permettre à tous les passionnés de basket-ball de pratiquer leur sport favori 
- Développer l’esprit de sportivité. 
- Former les licenciés sur les plans physiques, techniques et tactiques qui renforcent  
   le collectif de l’équipe. 
- Transmettre des valeurs de coopération et de solidarité. 
- Susciter l’engagement associatif des joueurs et des parents en participant à la vie du club 

 
 

 
Président : Alain TISSEROND - 02.41.58.39.76 - alain.tisserond@orange.fr 

Site : http://www.esslbasket.fr/ 
 

 
 
De 5 à 55 ans et plus si condition physique satisfaisante 

Ecole de basket- U7 Benjamins(es) - U13  Juniors - U20 
Mini poussins(es) - U9  Minimes(M et F) - U15  Seniors(M et F) 
Poussins(es)- U11   Cadets(tes) - U17   Loisirs adultes 
 
 

 
De 66 à 112 € environ selon la catégorie d’âge. 

 
 
 

Salle des sports - 12 Rue de la Vendée 

Compétitions Entraînements 
Samedi pour les jeunes Début de soirée et soirée du lundi au vendredi 

Dimanche pour les séniors Samedi matin pour les Babys basketteurs 

 
 

 
 
Salle de réunion de la salle  

des sports, 12 rue de la Vendée,  
les premiers vendredis et samedis  

du mois de juin (matin). 
 

ACTIVITES 

RESPONSABLE 

CATEGORIES - AGES  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITES 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

ESSL BASKET

OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION 

mailto:alain.tisserond@orange.fr
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 Equipes de volley adultes 
 Initiation volley : Gratuite - pour tous les enfants de 5 à 10 ans - peut être pratiquée en 

complément d’un autre sport. 
 Manifestations ponctuelles : 

- Soirée familiale : tournoi de Tac-Tik : début avril. 
- Tournoi 4x4 mixte en salle : le lundi de Pâques. 

- Assemblée Générale : en juin. 
 
 

 
Président : Jean-Etienne TIGNON – 02.41.71.25.28 - jean.mag.tignon@sfr.fr  

Site de la Fédération : www.ffvb.org  
Page Facebook du club : www.facebook.com/essl.volley.stleger 

 
 
 

- 2 équipes Seniors Masculines : une en Pré-National et l’autre en départementale. 
- 1 équipe M17 - Régional honneur 

- Initiation volley pour les 5 à 10 ans. 
 
 

 
Prix de la licence en 2014/2015 : entre 90 € et 110 € pour les adultes,  60 € pour l’équipe 

M17, et gratuit pour l’initiation volley. 
  
 

 
Salle des sports – rue de la Vendée – St Léger Sous Cholet. 

 Matchs Entraînements 
Equipe M17 Samedi après-midi  Mercredi soir  

Séniors Samedi soir  Mercredi soir  

Initiation Volley 6 plateaux interclubs tout au long de l’année  Pendant les vacances scolaires 
 
 

 
 

En fin de saison à l’Assemblée Générale  
ou en prenant contact au 02.41.71.25.28. 

 
 
 
 
 

 
 
 

  

 

ACTIVITES 

RESPONSABLE 

CATEGORIES - AGES  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

ESSL VOLLEY

mailto:jean.mag.tignon@sfr.fr
http://www.ffvb.org/
http://www.facebook.com/essl.volley.stleger
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Multi-

services 
 APG 

ST LÉGER AUTOMOBILES  
ZI des Grands Bois – rue du Luxembourg 
49280 ST LÉGER SOUS CHOLET 
02 41 70 86 15 – 
saintleger.automobiles@orange.fr 
www.stlegerautos.multimarque.fr 

mailto:saintleger.automobiles@orange.fr
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Pratique d’Aquagym 
 
 

 
 
 

Président : M. PASQUET Bernard - 02.41.58.81.74 
 
 

 

 
 

A partir de 18 ans 
 

 
 

 
 
 

Mardi 142 € 
Mercredi 204 € 
Vendredi 202 €  

 
 

 
 

 

 
 
 

En juin lors de l’assemblée générale 
Ou par téléphone :  M. PASQUET - 02.41.58.81.74 

Mme DAVID - 02.41.56.21.50 

 

 

 

 

 

 

Piscine Aquatec – St macaire en Mauges 
Mardi de 14h45 à 15h15 

Vendredi de 16h30 à 17h15 

Piscine Aqualys - Toutlemonde 
Mercredi de 9h45 à 10h30 

 

ACTIVITE 

RESPONSABLE 

CATEGORIE - AGE  

COTISATIONS HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

MENTH'A L'EAU
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 Gala annuel courant juin. Cette année il aura lieu les 6 et 7 juin 2015. 
 Certains groupes participent également à la fête culturelle en juin. 

Des projets différents mis en place chaque année. 

Participation à certaines manifestations 
organisées par d’autres associations  

de St Léger 

Stages découvertes : 

danse africaine pour enfant. 

 
 

 
Présidente : Séverine ARCHAMBEAU  Secrétaire : Valérie BIOTTEAU 

Mail : passiondansesaintleger@hotmail.fr 

  
 
 

Modern’Jazz : à partir de 4 ans 
Hip-hop :  à partir de 6 ans 

Danse Africaine : adultes uniquement 

  
 
 

Danse modern’Jazz et Hip-hop New style  100 euros 
Danse africaine :      110 euros 

 
 
 

 
Les horaires sont définis suivant le nombre de groupes 

Morden’Jazz Hip Hop Danse africaine 
Mercredi après-midi Samedi matin Vendredi soir 

A la salle polyvalente du Pôle Culturel 
 

 

 
Fin juin lors de l’assemblée générale, salle du pôle culturel. 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

PASSION DANSE SAINT LÉGER

CATEGORIES - AGES  

Professeur : 

 Amélie DAYAWA GUERLAVAS 

Musiciens : Marcel et Pierrick 
2 cours : adultes 

Danse Africaine 
Professeur : 

Caroline POUX 4 cours 

Modern’Jazz 

Professeur : Stéphanie LANIAUD 

3 cours : enfants, ados  
et adultes 

Hip Hop New Style 

mailto:passiondansesaintleger@hotmail.fr
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Le Club de Saint-Léger a été créé en 1977 par André NICOLET. 

En 2014 : 52 licenciés. 
Boulodrome couvert, ce qui permet de jouer toute l'année. 

Organisation de concours officiels réservés aux licenciés (seniors et pour les + de 55 ans) 
Concours réservés aux St-Légeois.     
 
 

 

 

Le club de pétanque est affilié à la fédération française de pétanque et de jeu provençal.  
A ce titre, le club se doit de participer aux différentes compétitions organisées  
par la Fédération. 

Compétitions  Coupes 

Championnats individuels qui peuvent amener 

à participer aux championnats de France. 

La coupe de l’Anjou remportée deux fois 

par notre club, ainsi qu’une participation 

à deux demi-finales, et à une finale. 

Championnat des clubs, compétition par équipe 

organisée par division avec comme tout 

championnat de ce type, des montées 

 et des descentes. 

Le challenge de l’Anjou remporté par le club 

en 2011 

La coupe du Maine et Loire réservée 

aux + 55 ans. 

Le club cherche également à faire vivre les uns et les autres avec une certaine convivialité 
respect et fair-play. Un tête-à-tête interne aux licenciés du club est ainsi organisé chaque 

année avec la participation du club au repas pris ensemble ce même jour. 
 

 
 
 

Présidente : NICOLET Séverine - 02.41.63.16.09 - nicolet.severine@neuf.fr 
Correspondant : RABIN Henri - 02.41.55.17.01 - petanquestleger@sfr.fr 

 
 
 

 
Tous âges : jeunes, adultes et vétérans. 

Des compétitions sont possibles pour chacune de ces catégories.  
 
 

 
 

Les inscriptions ont lieu en fin d’année pour  

une année civile (vers la mi-décembre),  

au boulodrome : 22 rue de la Vendée  

à St léger - 02.41.56.13.48. 

Nécessité d’avoir un certificat médical  

pour obtenir une licence, la Fédération  

de pétanque étant affiliée à Jeunesse  

et Sports. 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

CATEGORIES - AGES  

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

PÉTANQUE SAINT LÉGEOISE

OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION 

mailto:nicolet.severine@.neuf.fr
mailto:petanquestleger@sfr.fr
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 Galette des rois 

 Tournoi interne 
 Tournoi des “2 P” (ping-pong et pétanque) 

 Repas annuel (avec anniversaires des 80 – 85 ans) 
 Soirée huitres et bûche de Noël 

 3 ou 4 fois par an, nous fêtons les anniversaires des Adhérents 
 

 
 

 

 
Prendre du plaisir en gardant la forme, dans un esprit de convivialité. 
 

 
 
 

 
AUDUSSEAU Bernard 02 41 56 26 73   PICHONNEAU Claude 
MARCHAND Roger  02 41 56 20 15   BRETIN J. Pierre 
BEAUMONT Yves         ROUTEAU Philippe 

JOLIVET Louis 
 

 
 
 

 
20 € l’année 
 
 

 
 

 
Mardi et jeudi après-midi, salle de ping-pong, place des Anciens Combattants 

 
 

 
 

 
Contacter : 

 
M. AUDUSSEAU Bernard 02 41 56 26 73 
M. MARCHAND Roger 02 41 56 20 15 

 
 

 
 

 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

PING-PONG LOISIR ST LÉGEOIS

OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION 
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Compétition : Route, VTT, Cyclo-cross et École de vélo. 
Manifestations : - Grand prix cycliste de Saint Léger sous Cholet (route). 

- Manche de la Coupe régionale (VTT). 
- Réveillon de la Saint Sylvestre. 

 
 

 

Président : BLANCHARD Cédric - 06.23.10.46.13 
saintlegercyclisme@hotmail.fr  Saintlegercyclisme.asso-web.com 

 
 
 

Hommes et femmes à partir de 7 ans 

 
 
 

 10 € + montant de la licence. 
 Licence offerte sous conditions pour les 7-12 ans. 

 
 

 
 

Parking Ateliers Municipaux - Saint Léger sous Cholet 

Seniors : entraînement le samedi à 13h30 de décembre à février. 
Enfants : entraînement le samedi à 10h00 de mars à octobre. 

 
 
 

 

Tout au long de l’année (de préférence en novembre). 

 

 

           Ecole de Vélo 

       A partir de 7 ans 

ACTIVITES 

RESPONSABLE 

CATEGORIES - AGE  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

SAINT LÉGER CYCLISME

mailto:saintlegercyclisme@hotmail.fr
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L’association SAINT LEGER CYCLOTOURISME est affiliée à la FEDERATION FRANCAISE  

DE CYCLOTOURISME, au sein de laquelle il est possible de pratiquer le vélo de route  
et le VTT sous toutes ses formes (entretien, détente sportive) 

 
 
 

Faire découvrir et apprécier au plus grand nombre, les différentes pratiques du cyclotourisme 
à travers les randonnées de proximité, les sorties de club ou les grandes manifestations dans 
un esprit de camaraderie 

 
 

 
 
 

Homme/femme à partir de 18 ans 
 

 
 
 
 

10 € à ajouter à la licence 
 

 
 
 

 
Départ place de la Mairie pour les deux groupes  

Les mercredis 13h45 
Les dimanches 9h l’hiver et 8h l’été 

 
 

 

Tous les lundis soirs à la permanence près de la mairie à partir de 20h30  

 

 
 

Hors jours fériés une permanence est assurée tous les lundis soirs au local près de la Mairie  

à partir de 20h30 

 
 

 

 
Randonnée du boudin en octobre 
 

ACTIVITES 

CATEGORIES - AGE  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

SAINT LÉGER CYCLOTOURISME

OBJECTIFS DE l'ASSOCIATION 

PERMANENCES 

PRINCIPALES ANIMATIONS 
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 L'ouverture de la pêche a lieu courant avril. 

 Courant septembre : concours de pêche. 
 

 

 
 
 

Président : BARRE Roland  
Secrétaire : LEFORT Serge   uniondespecheurs@orange.fr 

Trésorier : ROMAN Olivier  
 

 

 
 
 

Ouvert à tous 
 

 

 
 
 

 Carte de pêche annuelle :  11 € pour les moins de 14 ans avec 2 cannes. 
16 € pour les plus de 14 ans avec 3 cannes. 

 Possibilité de ticket à la journée au prix de 4 € 
 

 

 

 
 

Les dates sont fixées et transmises au public par affiche et par parution dans les quotidiens 
locaux. 
 

 

 
 
 

Les cartes de pêche comme les tickets sont à retirer au bar PMU. 

 

 

 

 

RESPONSABLES 

CATEGORIE - AGE  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

ACTIVITES 

UNION DES PÊCHEURS
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NOUVEAU depuis novembre 2014 
 
 

 
 

 
 
 

  
  

 
 
 

ET TOUJOURS : 

ART FLORAL : 

Vous aimez recevoir ou simplement avoir un intérieur 
de maison agréable et fleuri. 
Venez apprendre à réaliser des bouquets et faire 

des compositions originales et variées en fleurs naturelles. 
Cours : salle du petit pré à St Léger, 1 cours par mois 

Renseignements inscriptions (02.41.56.85.00) 
 
SCRAPBOOKING : 

Pensez-y pour vos albums de mariages, naissances, fêtes familiales. 
Tout simplement embellir vos photos suivant différentes techniques en les agrémentant         

de gommettes, légendes, divers matériaux…. 
Echange de savoir à La Séguinière salle de la Garenne 
Renseignements inscriptions (02.41.56.26.44) 

 
PATCHWORK : 

Atelier d’échanges autour de morceaux de tissu et de couleurs 
Cours : à La Séguinière  
Renseignements inscriptions (02.41.56.26.44) 

 
PEINTURE A L’HUILE – ACRYLIQUE – PASTEL : 

Venez-vous initier à la peinture, venez pour le plaisir de peindre et d’apprendre. 
Cours : à La Séguinière salle de la garenne 

Renseignements inscriptions (02.41.56.26.44)  
 
MEUBLES EN CARTON : 

Réaliser vos propres meubles !  
Qui n’en a jamais eu envie ?  

Cela peut être aussi, tout simplement un plateau,  
un cadre, une lampe, un sac à main …. 
Autant de choses à imaginer !  

N’hésitez pas à venir essayer ! 
Cours : à St Léger sous Cholet salle du petit pré 

Renseignements inscriptions (02.41.56.26.44) 

ACTIVITES 

ACLI - ASSOCIATION CULTURELLE 

ET DE LOISIRS INTERCOMMUNALE

Si vous êtes débutante 

vous apprendrez les bases 

de la machine à coudre  

et au bout de quelques 

séances vous serez capable 

de réaliser les vêtements 
dont vous rêvez 

Débutants 

Si vous êtes confirmée,  

plus rien n’aura de secret 

pour vous à la fin des cours 

! 

Confirmés 

Tous les 15 jours  

de fin novembre 2014 

à juin 2015 à St Léger 

et St Christophe  
(Sauf vacances scolaires) 

Renseignements et 

inscriptions : 

06.51.91.08.50 

 

COUTURE 
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UPCYCLING TEXTILES : 

Votre placard regorge de vieux vêtements ? Vous avez tâché votre chemisier préféré  
                                   et ne pouvez plus le porter ? Votre enfant a encore fait un trou 
                                   dans son pantalon et vous ne savez plus que faire ?  

                                   Surtout ne jetez rien, venez participer à l’atelier Upcycling textile. 
                                   Cette activité consiste à valoriser les vêtements délaissés.  

                                   Savoir coudre de préférence. Machine à coudre conseillée 
           Cours : à Saint-Léger salle du petit pré // jeudi : 19h30-22h  
                                   vendredi : 14h-16h30 

                                    Renseignements inscriptions : Christelle Glénin  
                                    tél 06 21 39 59 87 ou 02 41 46 70 32 (02.41.56.26.44) 

 
 

 
 
CREATION DE BIJOUX : 

Vous avez une soirée et désirez porter un bijou assorti  
à votre tenue. Vous aimez créer, porter un bijou unique  

(parure, bracelet, sautoir, …), conçu par vous-même,  
alors n’hésitez pas, venez participer à cet atelier. 
Cours : à St-Léger  

Renseignements et inscriptions : (02.41.56.26.44) 
 

 
TRICOT CROCHET : 
Vous désirez vous initier ou vous perfectionner. Venez découvrir l’art de nouveaux points  

                                           tant aussi bien au tricot qu’au crochet selon votre envie.  
                           

          Notre animatrice est passionnée.   
          Son objectif : vous transmettre sa passion !  
                                           Et quel plaisir de porter un beau pull réalisé par soi-même ! 

 
 

 
 
Cours : soit à la Séguinière, soit à St-Léger, selon les personnes inscrites.  

Renseignements et inscriptions : (02.41.56.26.44) 
 

 
 
L’ACLI : des idées pour rêver, pour créer ! Des moments merveilleux où le temps  

a un goût de liberté. 
 

 
 
 

 
 

OBJECTIFS DE L'ASSOCIATION 
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L’association est composée de 26 Amis de Léo.  
Elle est née en 1996, dans la foulée du 1er Rassemblement  
des communes de France, Suisse et Belgique appelées  

« Saint-Léger », à Saint Léger sous Cholet. 
 
 

 
 Participer activement les années impaires aux Rassemblements  des 73  Saint Léger 

ouverts à tous les habitants, et les années paires aux AG réservées aux membres  
des Amis de Léo.  

Nos prochains Rassemblements, toujours à la Pentecôte, auront lieu à Saint-Léger  
en Gaume (Belgique) en 2015, à Saint-Légier-la-Chiésaz (Suisse) en 2017,  
à Saint-Léger-de-la-Martinière (Deux-Sèvres) en 2019. 

 

 Retracer l’histoire de notre commune, avec l’édition de 3 tomes des « Visages de          
Saint-Léger-sous-Cholet » : « Cent ans d’enfances », « Jours de travail et Jours de fêtes »  
et « Histoire des Associations », ainsi que les « Lettres de Valentin » (4 années  

d’un conscrit de Saint-Léger en Algérie et au Tonkin, de 1882 à 1886), tous ouvrages  
que l’on peut se procurer en mairie ou auprès des Amis de Léo. 

 

 Mettre en valeur le patrimoine de la commune : ancien pont du Petit Anjou  
de la Bifaumoine récemment reconstruit près des Paganes, gare du Petit Anjou  
que les Amis de Léo ont aussi remise en état et qu’ils utilisent pour leurs réunions 

et leurs activités : animations, vide-grenier de la Fête du Boudin fin octobre,  
     marché de Noël début décembre. 

 
 
 
Co-présidents : 
- Françoise MARTIN, 3 rue des Primevères 02.41.56.24.65 francoise.martin35 @wanadoo.fr 

- Christophe RIPOCHE, 31 allée des Bois  02.41.58.13.37 christophe.ripoche@orange.fr 

 

 
 
 

Association des Saint-Léger de France et d’Ailleurs : http://www.stleger.info 
Lettres de Valentin à ses parents (1882-1886) : http://www.stleger.info/valentin 

Le Cahier d’Auguste : http://www.stleger.info/auguste 
100 ans d’enfances à Saint Léger sous Cholet :  

http://www.stleger.info/enfances 
Jours de travail et jours de fête :  
http://www.stleger.info/jours/ 

 
L’histoire des associations à Saint Léger :  

http://www.stleger.info/associations 
Pour ce dernier site, une mise à jour  
est possible : bien des choses ont été  

faites depuis 2006 !  
Merci de nous contacter :  

lesamisdeleo@orange.fr  
Nous modifierons. 

OBJECTIFS DE L'ASSOCIATION 

RESPONSABLES 

SITES INTERNET  

LES AMIS DE LÉO

http://www.stleger.info/valentin
http://www.stleger.info/auguste
http://www.stleger.info/enfances
http://www.stleger.info/jours/
http://www.stleger.info/associations
mailto:lesamisdeleo@orange.fr


25 

 

 

 
 

 
 

 

Accompagner des habitants dans la construction de réponses à leurs besoins  
et gérer des services à caractère social. 
 

La coordination enfance : C’est le soutien aux associations enfance dans l’animation  
et la gestion de l’association 

Référent : Lionel NEAU. 
 

Le Point Local d’Accueil et d’Information des Associations (PLAIA) :  
C’est l’accompagnement à la création d’associations et le soutien à celles-ci dans  
leur fonctionnement. Gratuit 

Référent : Lionel NEAU. 
 

Le Relais Assistants Maternels (RAM) : C’est l’accompagnement des parents dans  
la recherche d’un mode de garde pour leurs enfants ou qui emploient une assistante 
maternelle. Il accompagne également ces dernières dans leur fonction.  

Il organise des soirées, des rencontres et les matinées du Relais. 
 

- Les matinées du Relais : matinées d’activités  

et d’échanges en présence de l’animatrice du RAM.  
Animatrices du Relais Assistantes Maternelles :  
Muriel MENARD et Héléna RAFLEGEAU 

Téléphone du RAM : 02.41.56.46.94 

 

 
Le Dépann’mômes : c’est un service bénévole de garde d’urgence pour  les enfants 
jusqu’au CM2 quand l’enfant est malade, l’assistante maternelle indisponible ou pour  

un événement exceptionnel. 
Référente : Marie-Danièle GUÉDON 

 
L’action familles : c’est être à l’écoute des parents et des familles et mettre en place avec 
eux et pour eux, des activités, des projets (conférences, groupes d’échanges, ateliers…) sur 

des questions qui les préoccupent. 
Référent : Lionel NEAU 

 
La prévention santé pour tous à partir de 10 ans 
 

L’action Jeunesse 11/18 ans a pour objectif de  favoriser  
les initiatives et prises de responsabilités des jeunes et de 
les amener progressivement à prendre leur place  

dans leur commune. 
Référente : Julie TISON 
 

- La passerelle 11/14 ans : c’est le relais des accueils de loisirs  (4/11 ans) vers 

l’animation des 14/18 ans. On y trouve des activités de loisirs, des activités artistiques et 
scientifiques, des jeux en tout genre,  des stages, des camps… 

Fonctionnement : pendant les vacances scolaires 

Tarif : suivant les quotients familiaux et les activités 

Animateur référent : Olivier SOURISSEAU 

ACTIVITES 

CENTRE SOCIAL INTERCOMMUNAL OCSIGENE
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- TAKAV’NIR le mercredi : pour les jeunes de 11/14 ans possibilité de découvrir  
les foyers des jeunes le mercredi de 13h30 à 17h30 soit juste pour se retrouver entre 
copains, soit pour y faire des activités, construire des projets ensemble… mais toujours  
en présence d’un animateur. On y vient le temps qu’on veut, avant ou après une activité 

sportive par exemple ou pour tout l’après-midi suivant les disponibilités de chacun.  
(Gratuit sauf sorties. 

Référents : Olivier SOURISSEAU et Salomé SELVE en animation 

- L’animation 14/18 ans : ce sont des animations, un accompagnement aux projets 
des jeunes dans les foyers ou Espaces jeunes, des activités de loisirs,  

des camps…  
Fonctionnement :  

En période scolaire : le vendredi de 20h30 à 23h avec un animateur, et le samedi après midi 
sous la responsabilité des parents. 

Pendant les vacances scolaires : chaque après-midi de 14h à 18h avec un animateur  
et certaines soirées. 
Tarif : suivant les quotients familiaux et les activités 

Des animateurs sont présents sur tous les foyers 

Référente : Julie TISON 

- Festifocsi : c’est un collectif de jeunes issus des foyers qui organise des évènements 
culturels (concerts, expos...) 
Référente : Julie TISON 

 

L’action « bien vieillir » 
- L’accompagnement au vieillissement (conférences, activités, rencontres…) 

Référent : Emmanuel ROUGER 
 

- Le groupe « retraites actives » (groupe de jeunes retraité(e)s qui se rencontrent 
régulièrement pour faire des activités ensemble : randonnées, loisirs créatifs, jeux, 

voyages….) 
    Référente : Marie-Danièle GUÉDON 
 

 Le transport Solidaire 
    C’est permettre aux personnes qui n’ont pas  

    de moyen de locomotion de se déplacer via 
    un réseau de conducteurs bénévoles. 
    Référent : Emmanuel ROUGER 

L’informatique 
Référent : Emmanuel ROUGER 
 

 
 

- accueillir, promouvoir et éventuellement associer tous groupements dont les buts sont 
  compatibles avec ceux de l’association, (…) 

- promouvoir des activités et des services à caractère social, éducatif, culturel, sportif  
et sanitaire, au profit de l’ensemble de la population, 
- mettre en place des actions dans les domaines de la prévention, en faveur  

des adolescents, jeunes et adultes. 
La démarche d’animation du Centre Social Intercommunal est de permettre aux personnes 

(…) de : 
- se rencontrer, d’échanger entre elles, de mieux se connaître afin de créer des rapports 
  de confiance et d’amitié, propres à renforcer un tissu social riche et solidaire, 

- s’épanouir par le dialogue, l’expression et l’action créative, 
- d’accéder ainsi à la promotion personnelle ou collective, à la prise de responsabilités, 

- d’exprimer leurs idées et de concrétiser leurs initiatives, 
- mettre en commun les compétences et les moyens de chacun (…) 
           

          Extraits des statuts Juin 2007 

OBJECTIFS 
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Bureau : 
 Présidente :    Pascaline DEVANNE (La Séguinière) 

 Vice-présidente :   Françoise SECHET (St Léger sous Cholet) 
 Secrétaire :    Gaëlle HAMDI (La Séguinière) 

 Trésorière :    Christine SORIN (Cholet) 
 Trésorière adjointe :  Laurence BLANCHET (La Romagne) 
 Directeur :    Emmanuel ROUGER 

 
 

 
Tout public 
 
 

 
 
 

CSI – 18 rue d’Anjou – 49280 ST LÉGER SOUS CHOLET 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi : de 9h00 à 12h15 et de 13h45 à 17h45 

Vendredi : de 9h00 à 12h15 
Tél : 02.41.56.26.10   Fax : 02.41.56.27.97   -   Courriel : csinter@wanadoo.fr 

 
 
 

 
http://ocsigene.centres-sociaux.fr                             Suivant les activités 

 
 
 

 
Individuelle :   4 € par personne de janvier à décembre 

Associations : 40 €/an (associations avec salariés) 
20 €/an (associations sans salarié) 

 
      

 
 

 
Les F’estives : c’est la fête intercommunale du Centre Social Ocsigène qui se déroule 
chaque année le dernier samedi avant la rentrée scolaire dans l’une des communes  

du centre. On y trouve : des spectacles, et des animations tout public. 
Référent : Lionel NEAU 

 

Ponctuellement : conférences, ateliers parents,  
soirées-débat, théâtre forum…  

Voir plaquettes, affiches, Inf’Ocsigène  
et presse locale 
 

 
 
 

 
 

 
Renseignements et informations sur internet et dans le bulletin du Centre Social Ocsigène : 

Inf’ocsigène, distribué à 4 400 exemplaires, tous les mois par un réseau 
de bénévoles et disponible à partir du 27 de chaque mois. 
Référente communication : Marie-Danièle GUEDON 

CATEGORIE - AGE 

HORAIRES D’OUVERTURE et PERMANENCES 

COTISATIONS 

RESPONSABLES 

SITE INTERNET - BLOG DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

AUTRES INFORMATIONS 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 

mailto:csinter@wanadoo.fr
http://ocsigene.centres-sociaux.fr/
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 Tenue des permanences au public, aux écoles, au centre de loisirs ... 
 Animations diverses 

 Comité de lecture (ouvert aux lecteurs) 
 Commissions achats (ouvrages imprimés et CD)  

 Catalogage 
 Equipement et réparation des documents 

 Interventions régulières à la halte-garderie et au Relais assistants maternels. 
 En juin participation à l’animation communale « L’art au pas Léger »  

 Toute l’année, présentation d’ouvrages sur un thème précis, actualité ou coups  
de cœur des lecteurs et du comité de lecture. 
 

 
 

 Promouvoir le développement populaire de la lecture et favoriser les activités 
de la bibliothèque 

 Participer à la gestion et au fonctionnement du service municipal de lecture. 
 
 

 
Président : Jean Paul DELRUE - 02.41.63.26.04  bib_leger@agglo-choletais.fr 

Bibliothécaire municipale : Chantal ZETULE - 02.41.75.35.67  
 

 
 

Adhésion familiale 
Moins de 16 ans, étudiants jusqu’à 

18 ans et demandeurs d’emploi 
Nouveaux St légeois adultes 

12€ pour 12 mois Gratuit 1ère année gratuite (voir mairie) 

- Droit d’emprunt de 7 documents et 2 CD pour 3 semaines, poste multimédia 
- Droit d’emprunt d’une liseuse et 3 livres numériques pour 4 semaines. 

- Accès et emprunt à toutes les bibliothèques de la communauté d’agglomération. 
 

 
 
Médiathèque municipale - Granges culturelles du Landreau (face à Mairie) 

Les ateliers ont lieu en journée et/ou en soirée suivant les commissions. 
OUVERTURE AU PUBLIC: 

Lundi :  16h30-18h00   Mercredi : 10h30-12h00 // 14h00-18h00 
Samedi: 14h00-17h00 
 

 
 

                           

OBJECTIFS DE L'ASSOCIATION 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

MEDIATHEQUE MUNICIPALE

BIBLIOTHEQUE ST LEGEOISE (B.S.L)

Toute l’année à la médiathèque  

lors des permanences) 

mailto:bib_leger@agglo-choletais.fr
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- Concert en Maisons de Retraite et Résidences 
- Accompagnement aux sépultures et aux cérémonies de mariages pour les familles qui 

  le désirent. 
 
 

 
Présidente : Monique CHIRON Tél : 02 41 58 33 91 gabriel.chiron@orange.fr 

Chef de Chœur : Jean COULONNIER 
 
 

 
 

Hommes et Femmes de tous âges 
 
 

 
 

20 € de cotisation annuelle 
 
 

 
 

Chaque lundi de 14h30 à 16h30 salle du Landreau 
 
 

 
 

Période de Novembre à octobre de l’année suivante à la salle du Landreau 
 

 
 
 

La Chorale accueille volontiers de nouveaux choristes, même les débutants 
 

 
 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

CATEGORIES - AGES  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

CHORALE DE L'AMITIÉ

AUTRES INFORMATIONS 
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Interprétation de chants : 
- Contemporains, de variété et tradition populaire,  

- Epoque Renaissance  
- Negro-spirituals et musique sacrée 
 

 
 

Président  : Jean-Luc GIRAUDEAU         
Vice présidente : Marie-Odile MERLET      Germaine BENARD 
Secrétaire : Bernadette BROSSET               

Trésorière : Catherine COUTANT 
Trésorière adjointe : Maryvonne GIRAUDEAU 

 
 

 
 

Loisirs – Chant choral           Annuelle : 23 € 
Ouvert à tous, même débutants 
 

 

 

 
Tous les mardis de 18h30 à 20h30 au Pôle Culturel salles 1 et 2 
 

 
 

 
Le mardi soir lors des répétitions au Pôle Culturel             Aux heures de répétition 

ou auprès du chef de chœur Tél 02.41.75.56.32            

 

 

. Décembre : concert pour le Téléthon 

. Mai : concert pour la Roumanie 1 année sur 2 

. Rencontres vocales avec la Chorale du Foyer Horizon de Cholet 

. Ponctuellement, concerts à Arcole ainsi qu’aux soins de suite de l’Hôpital pour  
  les convalescents 

. Animation des messes de mariage  
  à la demande des familles 

 

 
La chorale fait appel à toutes les personnes, 
femmes et hommes, même débutants,  
à venir la rejoindre pour le plaisir de chanter. 

RESPONSABLES 

ACTIVITES 

CATEGORIES - AGES  COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

CHORALE CHŒUR DU LAC

CHEF DE CHŒUR   

PERMANENCES 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 

AUTRES 
INFORMATIONS 
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- Association créée en 1955 ayant pour but d’offrir un repas aux aînés de la commune que 
nous perpétuons toujours au travers du repas des AINES. 

- Animation festive de la commune 
- Location de matériel aux associations et particuliers 
 

 
 

 
 
 

Présidente : véronique DUBOS      Tél : 06.25.25.19.37 
Location matériel : Bruno BEAU   Tél : 06.31.49.93.94       

 
 
 

 
17 bis rue des Métiers     Toute l'année. 

 

 

 
Fête du PRINTEMPS : milieu des vacances de Pâques 

Fête du BOUDIN : dernier week-end d’octobre  
Repas des AINES : 3ème dimanche de novembre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour découvrir notre association, venez nous rejoindre lors de la préparation  

de nos manifestations. Nous cherchons toujours de nouveaux membres et bénévoles 

OBJECTIFS DE L'ASSOCIATION - ACTIVITES 

RESPONSABLES 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS  

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

COMITE DES FÊTES

AUTRES INFORMATIONS  
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Participer à la création et la représentation d'un spectacle théâtral 

 
 

 
 

09.50.98.04.07 
 
 

 
 

Cours de Théâtre avec création d'un spectacle. 
Pour enfants (à partir de 9 ans), adolescents et adultes (groupes par âge) 
 
 

 
 
 

Cotisation de 84 euros pour l'année 2014/2015        Fin juin au local des Fous du Roy : 

          1 impasse de la Croix à Saint Léger  
                                                                           (étage ancienne Mairie) 

 
 
 

Un soir (jour variable) pour les groupes adolescents/adultes 

 

 
 

Une assemblée générale au mois de juin. 
Des représentations théâtrales  

en mars, mai et juin 

 

 

 

Permettre à des enfants et des adultes de s'exprimer par le théâtre 
Par des ateliers s'initier au mime, à l'improvisation, à la prise de rôles ...  

Présidente : Julie KANOUTÉ 
 

Secrétaire : Catherine CHEVROLLIER 
  

Trésorier : Jean-Luc AUBRY 
 

Membres actifs : Claudia THARREAU,  
Claire CILLON BOCCANDE, Cécile HAMARD,            
Pascale REVEILLE-DIOURIS, Laurence VINCENT. 

 

Pour nous contacter :  

Une fois par semaine  

Le mercredi après-midi pour les groupes enfants  

OBJECTIFS DE L'ASSOCIATION 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 

RESPONSABLES 

CATEGORIES - AGES  

COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

LES FOUS DU ROY
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Enseignement de l’art de la peinture sous différentes techniques (huile, aquarelle).  
Chaque élève travaille le modèle de son choix. 

 
 

 
 
Présidente :

Mme Odile MAQUAIRE

4 rue des Capucines

49280 ST LEGER SOUS CHOLET

email : patrice.maquaire@dbmail.com

Trésorière :

Mme Martine BARRE

Email : roche.barre@orange.fr

Professeur :

M. Hervé GAUTRON, 02.41.64.25.11

 
 
 

 
Adultes.      5€/l’année - S’y ajoute le coût des cours 

                                                                dispensés par le professeur. 
 

 
 
 

Salle n° 1 du Pôle Culturel 
6 cours : 

Jeudi de 10h à 12h, 14h à 16h, 16h à 18h et 18h30 à 20h30 
Vendredi de 10h à 12h 
 

 

 

Contact à prendre avec la présidente ou le professeur. 

 

 
 

Exposition annuelle à la mairie de St Léger durant tout  
un week-end au printemps. 

 

 
Pas de cours pendant les vacances scolaires 
Des sorties sont organisées, 1 fois par an, pour appréhender l’exercice du travail  

en extérieur. 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

CATEGORIE - AGE  COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEUX D'ACTIVITE 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

LE PINCEAU LÉGER

AUTRES INFORMATIONS 
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Anciens Combattants Prisonniers de Guerre     -    Combattants Algérie Tunisie Maroc 

 
 
 

Devoir de mémoire 

 

 
 

Journées familiales – Concours de belote  - Voyage. 

 

 

Président : Gabriel CHIRON 
Trésorier : Michel DABIN 

Secrétaire : Michel LOISEAU   

 

 

De 67 à 90 ans. 

 

 

25 € sympathisants.                                       Assemblée générale fin décembre  

13 € pour les veuves.           à St-Léger sous Cholet 
 

 

 
Voir le président, monsieur Gabriel CHIRON, 6 rue des Mimosas à ST LEGER. 

02.41.58.33.91  -  gabriel.chiron@orange.fr 
  
 

 
Commémorations : 
8 mai, 11 novembre, 5 décembre. 

Congrès départemental : en mai 
 

 

 
Pour renseignements ou nouveaux  
arrivants : contacter le président. 

 

 

OBJECTIFS DE L'ASSOCIATION 

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

CATEGORIE - AGE  

COTISATIONS 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 
 

DATE ET LIEU D'INSCRIPTION 

PERMANENCES 

A.C.P.G.  -  C.A.T.M.

AUTRES INFORMATIONS 

mailto:gabriel.chiron@orange.fr
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L’addiction = un problème majeur de santé et de sécurité publique, qui concerne  
de près ou de loin, quasiment toutes les familles. 

Les dégâts sanitaires et sociaux, directs et indirects,  sont considérables pour le patient  
et sa famille. La société civile par méconnaissance sous évalue l’ampleur, toutefois,  
les personnes touchées en vivent la gravité et ne savent où s’adresser ! 

 

 
Accompagnement de l’addict et de son entourage pour sortir de la souffrance 
de la maladie alcoolique et réapprendre à « Vivre sans dépendance ». 

 

 
Nos activités :  

- Des groupes de paroles pour malades et entourage (famille, amis etc..) c’est un lieu pour 

échanger, comprendre, trouver du réconfort …  
Pour le secteur de St Léger sous Cholet, ces rassemblements ont lieu : 

Salle de l’Anjou  Villedieu La Blouère – chaque vendredi de 18h30 à 20h 
 

- Des manifestations mensuelles : réunions d’information, randonnée, concours de belote, 

buffet dansant … ouvertes à tout public 
 

- Des rencontres amicales mensuelles, le 2ème  samedi de chaque mois, à Gesté,  
pour aider le malade et sa famille à réapprendre à bien-vivre sans artifice 
 

- Des actions de prévention au niveau du scolaire, des jeunes, des familles, …  
sur demande. 

 
 

Présidente : Hélène GAILLARD      Les Amis de la Santé du Maine et Loire 
                  Siège social : 11 Rue de la Mairie 

         49120 ST LEZIN 
 

Contact :   amisdelasante49@laposte.net      Site : http://amisdelasante-49.wifeo.com 
Hélène et Pierrot : 02 41 64 37 63 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS DE L'ASSOCIATION 

ACTIVITES 

RESPONSABLE COORDONNEES 

LES AMIS DE LA SANTÉ

mailto:amisdelasante49@laposte.net
http://amisdelasante-49.wifeo.com/
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Notre association s’est renforcée cette année.  
Elle est maintenant constituée de 10 membres du Bureau  
et de 34 membres participants, tous parents d’élèves bénévoles. 

 
Toute l’année l’A.P.E. organise diverses manifestations telles que : le Loto,  la galette des rois et 
sa tombola, la soirée familiale, la fête de l’école. Une vente de gâteaux « Bijou » a lieu deux fois 

dans l’année. Tout cela permet la récolte de fonds destinés à financer une grande partie 
des activités scolaires et extrascolaires de vos enfants pour ainsi diminuer 
l’engagement financier des familles. 

 
Les élèves de maternelle profitent tout au long de leurs cycles de différentes activités telles que  
la piscine, la patinoire, les sorties aux musées, les spectacles, sans oublier les sorties de fin 

d’année vers les fermes et zoos de la région. 
Les élèves de l'école élémentaire quant à eux, découvrent la pratique du poney durant  
une semaine passée dans un centre équestre de la région, participent à un séjour d’initiation  

à la voile au centre de loisirs de RIBOU et terminent en CM par une inoubliable semaine  
de classe de mer sur l’Ile de Noirmoutier.  
 

L’association finance également l’achat d’appareils photos, vidéoprojecteurs, équipements 
informatiques, livres, affiches, fournitures pour les activités manuelles, goûter de Noël, etc.… 

 
L'implication des membres bénévoles de l'association et des professeurs permet aujourd'hui  
à tous les enfants de l’école publique de suivre une année scolaire plus complète et diversifiée 

à travers de nombreuses activités. 
 
Toujours preneurs de bénévoles, nous serions heureux de vous compter parmi nous, 

tant pour la préparation et l’organisation, que pour la tenue des manifestations. 
 

 

 

Contact: Olivier LE CASTREC  09.54.96.21.52      
Christel  PINEAU  02.41.71.04.97    

Site internet : http://apeecolepublique.over-blog.fr 
 

 
 
 

- 23 Novembre : LOTO 
- Novembre et Avril : Commandes de madeleines  

  et biscuits Bijou 
- 23 Janvier : Galette des rois et sa tombola 
- 21 Mars : La Soirée Familiale. 

- 27 juin : La Fête de l’école. 

 
 

 
 

 

OBJECTIFS ET ACTIVITES DE L'ASSOCIATION 

RESPONSABLES - CONTACT 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 2015 

ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES 

DE L'ECOLE PUBLIQUE

http://apeecolepublique.over-blog.fr/
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Il fait bon grandir et apprendre à l’école privée « Les Tilleuls »,  

riche d’un cadre d’Enseignantes disponibles à l’écoute de nos enfants.  

Tournés vers l’avenir, des parents bénévoles se réunissent en association, et déploient toute leur 

énergie pour mener à bien les différents moments de l’année où nous pouvons nous réunir. 
 

Le rôle de l’APEL (Association des parents d’élèves de l’Enseignement Libre) : 

. Représenter les parents d’élèves auprès de l’école. 

. Aider au Financement des projets pédagogiques et des sorties scolaires. 

. Créer une ambiance de partage et de convivialité au sein de l’école. 

. Animer l’année scolaire en collaboration avec une équipe d’enseignantes dans un cadre pédagogique 

et une ambiance festive. 

 
 

Piscine, patinoire, bibliothèque, golf,  
classe CISPA à Ribou, Musée d’arts  

et d’histoire de Cholet, intervention  
Maison du Potier du Fuilet … 

 
 

 
 

Septembre : Fête de rentrée/accueil des nouvelles familles 

Octobre : Assemblée générale 

Novembre : journée structures gonflables  

Décembre : marché de Noël 

Janvier : portes ouvertes 

Mars : soirée familiale et marché de printemps 

Juin : fête de l’école 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Adresse : 2 rue des dames  
49280 Saint Léger-sous-Cholet 

02.41.56.25.25 
ec49.ecolito.org/stleger-lestilleuls 

 
Directrice : Isabelle Blanchard 

OBJECTIFS ET ROLE DE L'ASSOCIATION 

ANIMATIONS PEDAGOGIQUES 

RESPONSABLES 

ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES 

Ecole Privée "les Tilleuls"

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 

Responsables APEL

Présidente : Cécile Vitet  

Vice-présidente : Audrey Puaud Président : Jean-Yves Chevrollier  

Trésorière : Elodie Chotard Vice-président : Christian Daniel

Secrétaires : Aurore Blandin

Christophe Besnier

Trésorier : Nicolas Puaud 

Secrétaire : Anita Caillault

Membres : Jean-Yves Mérieau, Sébastien 

Bourcier, Mélanie Jarry, Nathalie Rousse, Benoît 

Delaunay, Marie Gelineau, Carole Guillot, 

Laëtitia Blanchard

Membres : Olivier Lefort, Christophe Augereau

Responsables OGEC (Organisme de

Gestion de l’Enseignement Catholique)

CONTACTS 
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Aide et accompagnement des personnes en 
difficulté avec l'alcool et de leur entourage 

adultes et enfants. 
Sensibilisation au risque. 
 

 

 
 

Espace de Parole  pour tous : le 1er vendredi du mois à 20h30 
Espaces de Parole malades : le 2ème et 4ème vendredi du mois à 20h30 (si le mois en 
contient 5 l’espace de parole se tient aux 3 dates) 

Espace de Parole Entourage ADULTES: le 2ème  et 4ème vendredi du mois à 20h30 
Espace de Parole Entourage ENFANTS : le 4ème  Mardi du mois de 19h30 à 20h30 

 
Tous les Espaces de Parole ont lieu au Centre Social, Ferme des Turbaudières - rue Azay  
le Rideau à Cholet 

 

 

 
Contact : Auguste Charrier Tél : 02.41.56.33.49 - auguste.charrier@orange.fr 
Contact : Annie MAUDET    Tél : 06.82.95.43.37-secretariat.alcoolassistance49@orange.fr 

 
Mouvement d'entraide et d'action sociale. 

Siège : 5, Place du 8 Mai - 49600 BEAUPREAU -  02 41 63 39 04 

Site Internet : www.alcool-assistance-49.fr/ 
Correspondant : alcool.assistance49@orange.fr 

 

L’IMPORTANCE du RESEAU dans le PARCOURS de SOINS 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS DE L'ASSOCIATION 

 

LIEU D'ACCUEIL DE CHOLET 

CONTACTS 

ALCOOL ASSISTANCE 

mailto:auguste.charrier@orange.fr
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A Saint Léger sous Cholet, l’organisation et la vie de l’association sont possibles                  

grâce à une formidable mobilisation des bénévoles de chaque association, sportive ou non, 
de la commune. Chaque année elles répondent « présents », et se mobilisent  
pour nous apporter leur aide indispensable. Depuis plus de 20 ans, beaucoup d’habitants  

de notre village sont venus donner de leur temps pour monter, démonter les stands, tenir  
une permanence à un stand, encourager les équipes présentes… Merci à vous ! 

Ce week-end est possible aussi car nous avons depuis longtemps des partenaires fidèles  
et généreux. Nos sponsors sont là, présents chaque année et c’est le fruit de leur travail  

qu’ils nous offrent pour que ce tournoi vive et persiste. Vous pouvez les retrouver  
dans notre livret distribué gratuitement sur chaque lieu de matchs. MERCI à tous ! 
Philosophie 

CARISPORT se donne pour mission d’organiser des manifestations  
(sportives ou culturelles) dans le but d’apporter une aide aux associations caritatives.  

Celle-ci aidera à la réinsertion, sous toutes ses formes, de jeunes défavorisés  
ou handicapés, par la pratique d’une activité sportive. 
Le football est le principal sport qui permettra à CARISPORT de matérialiser  

sa philosophie. L’originalité est de faire jouer des jeunes privilégiés issus des Centres  
de Formation des clubs de football pros, pour aider d’autres jeunes. 

Depuis 1992, plus de 530 000 euros de dons ont été reversés.  
115 associations caritatives ont été soutenues par CARISPORT.                                                                                   
 

En 2011, nous avons fêté la 20ième édition. 
Quelques exemples de matériels achetés : + de 100 VTT, 2 voiliers monocoques 

pour handicapés, du matériel d’équitation adapté, des parcours sportifs, des fauteuils roulants 
adaptés (basket, rugby …),  du matériel de kayak et d’escalade, de parapente et char  
à voile, du matériel adapté à la pratique du ski alpin et au tir à l’arc, un ponton de pêche 

à St-Léger… 
 

 
 

 

 

 

 

 
www.carisport.asso.fr (site de Carisport, qui regroupe les 12 communes) 

 

Tout le monde peut être intéressé par cette association et par le but qu’elle affiche : «Faire 
du bien par le sport» afin d’aider les plus défavorisés. Si vous souhaitez participer à 
l’organisation ou même devenir Familles d’Accueil, n’hésitez pas à nous contacter. 

 

CARISPORT

OBJECTIFS ET ROLE DE L'ASSOCIATION 

RESPONSABLES 

Président : Jean-François DABIN 
Trésorier : Jocelyn LECONTE

Sponsoring: Michel DEFAYE

Familles d'accueil : Tony CILLON

Matériel et organisation : Dominique COUSIN, Fred BONNEAU, Denis GOURDON

COORDONNEES 

CATEGORIES - AGES  
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Fin août, les différentes rencontres ont lieu sur le terrain de football de St Léger le samedi 
après-midi et le dimanche matin, mais aussi sur les terrains des communes associées :  
Le May sur Èvre, Bégrolles en Mauges et Jallais. 

 
 
Une seule grande manifestation : le «Tournoi national des 18 ans» vers la fin août  
du jeudi soir avec l’arrivée des joueurs du FC Sochaux, qui dispute un match amical contre 

l’équipe de Bé-Léger, au dimanche après-midi avec la finale au May Sur Èvre. 
Les jeunes de Sochaux sont hébergés chez des habitants (bénévoles) de St Léger.  

Ils s’entraînent le vendredi matin au stade de St-Léger, et éventuellement participent  
à une autre activité (canoé, accro-branches…), avant de débuter le tournoi le samedi         

après-midi à St Léger sous Cholet.  
Puis le dimanche matin, une demi-finale ou deux matchs de classement sont organisés  
à nouveau à St Léger. La finale a lieu l’après midi au May sur Èvre vers 17 heures après       

tous les autres matchs de classement. 
On peut cependant participer à des soirées ou assister à des matchs à St Léger ou dans          

les communes proches au profit de CARISPORT. 

 

Nous recherchons toujours, chaque année, des familles qui aimeraient accueillir 
(nourrir et loger) les jeunes joueurs de Sochaux (2 par famille).  

 
C’est un vrai bon moment à passer avec eux ! Votre maison ne doit pas ressembler  
à un hôtel, car ce qui est important c’est la vie de famille qu’ils partageront avec 

vous, la convivialité et la bonne humeur et, nous espérons aussi le plus souvent possible, 
les victoires ! N’hésitez pas à nous contacter ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HORAIRES ET LIEU D’ACTIVITÉ  

PRINCIPALE MANIFESTATION  

AUTRES INFORMATIONS  
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     Jeux divers, belote, scrabble, palets, triomino ...  
     Participation aux manifestations culturelles. 

 

     Rencontres, échanges, rompre la solitude et partager des moments de convivialité. 

 
 

Emilie DURET – Tél : 02.41.70.03.99 

 

Hommes et femmes de 50 ans et plus. 

 

12€ annuel 

 
 

Mardi après-midi de 14h à 17h30 salle du Landreau. 
 

Une fois par mois le vendredi de 15h à 19h au foyer municipal et salle du Landreau. 

 

Janvier au foyer municipal 

 

Après-midi détente, concours de belote, voyages d’une journée, sorties détente 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLUB DE LA GAIETÉ

ACTIVITES 

OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION 

RESPONSABLE 

CATEGORIES - AGES 

COTISATION 

HORAIRES ET LIEUX D’ACTIVITES 

DATE ET LIEU D’INSCRIPTION 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 
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Crée en 2010, l’Association des Trois Bois située sur les Zones industrielles de St Léger (ZA 
du Claireau – ZA du Bois des Perches – ZA de l’Ermitage) et de la Séguinière (ZA des Grands 
Bois – ZA de la Bergerie) réuni 60 petites et moyennes entreprises mais aussi quelques 

commerçants (MODEMA) et industrie (BOUYER LEROUX) représentant l’équivalent de 800 
salariés. 

 

- Mieux se connaître pour mieux travailler ensemble 
- Développer les réflexes de proximité 
- Mutualiser les besoins communs à chaque entreprise (déchets – extincteurs etc) 

- Parrainer les créateurs d’entreprise et faciliter leur installation 
 

 

Nous avons trois manifestations importantes par an et plus ponctuellement des rencontres et 

échanges avec les autres associations régionales. 

 

 
Président : GOURRIER Frédérik 

Secrétaire : CLEMOT Xavier 
Trésorier : SECHET Guy-Claude 

Siège social : Légend Café : ZI des Grands Bois – rue de Belgique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLUB D'ENTREPRISES DES 3 BOIS

OBJECTIFS ET ROLE DE L'ASSOCIATION 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 

RESPONSABLES 

HISTORIQUE 
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Nous sommes deux animatrices de danse country ayant été victimes d’un cancer du sein.  
Nos expériences personnelles nous ont amené à réfléchir à la façon d’apporter nous aussi notre 
contribution à cette lutte. La danse, notre passion commune, est venue naturellement s’inscrire 

dans notre projet.  

Notre premier objectif est de récolter des fonds  
et de les réserver à des associations de recherche,  

de lutte contre le cancer du sein ainsi que les associations 
de soutien aux malades. 
Pour cela nous organisons des bals et des stages 

de danse country à St Léger sous Cholet et sa région 
mais également sur la périphérie Nantaise. 

 
Notre second but est de faire de l’information, lors de nos manifestations,  

sur le dépistage et sur les structures existantes d’aide et de soutien proposées aux malades  
et leur famille. 

 

Organisation de plusieurs bals country et celtic line dance. 

 

 
Périphérie Choletaise dont St Léger sous Cholet ainsi que la périphérie Nantaise. 

 

Présidente : ANDRZEJEWSKI Anne Tél : 06 22 61 02 65 

Trésorière : HUGUEVILLE Géraldine tél : 07 71 23 44 87 
dansepourelles@orange.fr 

 

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour nous aider à organiser les bals ainsi que de 
partenaires pour nous aider à financer nos projets. 

 

 

 

 

 

 

DANSE POUR ELLES !

OBJECTIFS ET ROLE DE L'ASSOCIATION 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 

LIEU DE L’ACTIVITE 

RESPONSABLES 

AUTRES INFORMATIONS 
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L’association « Forum Téléthon Saint Légeois » créée en 2004 lors du premier forum 

des  associations a pour but d’organiser à Saint Léger sous Cholet, en partenariat avec  
toutes les associations st légeoises, des manifestations lors du week-end «Téléthon».  

Tous les bénéfices des actions sont intégralement reversés à l’A.F.M (Association Française 
contre les Myopathies) dans le cadre de la recherche contre les maladies génétiques.               
Le Téléthon se déroule habituellement le 1er week-end de décembre  

(sauf si le 1er WE tombe un 1 ou 2 décembre). 
 

L’association prend en charge l’administration, la gestion et la coordination  

de l’organisation des manifestations. Les actions « Téléthon » ne peuvent se réaliser     
qu’avec  l’aide et la participation des bénévoles de l’ensemble des associations et                   

des particuliers qui le désirent. 
 

Elle gère également avec la municipalité, l’organisation du forum des associations.              
Cette rencontre permet lors du week-end du Téléthon de rassembler toutes 

les associations Saint Légeoises afin de mieux les faire connaître. Le forum est organisé         
tous les quatre ou cinq ans, à la demande de la municipalité. 

 
 
Président : Jean-Paul DELRUE, 02.41.63.26.04 – 06.42.62.32.81 
                 mail : forum.telethon.saintlegeois@orange.fr   

Secrétaire : Dominique HUDON, 02.41.56.93.47 
Trésorière : Francine ROUSSEAU, 02.41.58.83.42 

 

Telethonsaintlegeois.blogs.afm-telethon.fr 

 

L’adhésion à l’association est libre et sans cotisation, n’hésitez pas à nous rejoindre, nous 
avons besoin de vous. 

 

Vous êtes Saint Légeois ou voisin et vous désirez rejoindre notre association ou simplement 
donner vos idées  sur les  prochaines manifestations, contactez nous au  02.41.63.26.04 ou 

par Internet à  l’adresse : forum.telethon.saintlegeois@orange.fr 

 

 

 

 

FORUM - TÉLÉTHON

ACTIVITES 

RESPONSABLES 

SITE INTERNET - BLOG 

COTISATIONS 

AUTRES INFORMATIONS 

Concours de belote 

Randonnée 

mailto:forum.telethon.saintlegeois@orange.fr
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L’association, après un premier voyage en juillet 1990, a été créée en 1992 par  
3 communes associées : St Léger-sous-Cholet, la Séguinière et St André de la Marche. 
A la suite de «l’Opération Villages Roumanie », initiée par la mairie de St Léger  

pour parrainer des villages appelés à être supprimés par Ceaucescu. 
La commune de Marasu est constituée de 5 villages dans une île formée par deux bras  
du Danube. 

- Objectif humanitaire au début : transport de lits, remèdes, installation  d’une pompe  
  au dispensaire et fournitures scolaires…  

- Objectif à présent tourné vers un partenariat pour échanger des cultures  différentes :   
  paysages, langues, traditions, …  
- Participation à des projets pédagogiques auprès des écoles de ces villages, grâce  

  au partenariat mis en place avec les professeurs de l’île. 

 
 

Des camps de jeunes en juillet (2000, 2002, 2007, 2013) permettent  des échanges forts 

entre Français et Roumains, ainsi que de l’animation auprès des enfants des villages. 
 Quatre voyages touristiques (1998- 2004-2010-2013) avec un groupe  

d’une trentaine de personnes favorisent la découverte des richesses  de la Roumanie : delta 

du Danube, les Carpates, Monastères Orthodoxes,… 
 Un voyage à travers la Roumanie organisé durant l’été 2014 pour les familles ayant 

hébergé les jeunes et les touristes pendant l’été 2013.  
Ils ont ainsi, pour la plupart, pu partir à la découverte de leur pays.  

 

Présidente : Jeannette BOISNEAU 
Secrétaire : Laura CAILLEAUD 
Trésorier : Alain TRICOIRE 

 

 
Environ une réunion par mois dans une des communes concernées par l’association. 
 

 
 

Soirée dîner festif le 29/11/2014 à la Romagne, un projet pour faire venir les jeunes 
Roumains en France durant l’été 2015. 

 

 
Le Comité d’Entraide est une association intercommunale,  

qui s’est élargie avec les Communes de la Romagne  
et St Christophe du Bois à partir de l’année 2000  
à l’occasion du 1er camp de jeunes.  

5 Communes sont donc maintenant impliquées dans  
cette association. 

 

COMITÉ D'ENTRAIDE POUR MARASU 

ET LA ROUMANIE

OBJECTIFS ET ROLE DE L'ASSOCIATION 

ACTIVITES 

RESPONSABLES CATEGORIE - AGE COTISATIONS 

HORAIRES ET LIEU D’ACTIVITE 

L’Association s’adresse  

à toute personne désireuse 
de découvrir une autre culture 

vers l’Europe de l’Est. 

10 euros par an 

et par personne 

PRINCIPALES MANIFESTATIONS 

AUTRES INFORMATIONS 
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LOCATION DES SALLES COMMUNALES 
 

 
 
 
 

  

 
  
 

 
 
  
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes       

les salles

Salle 

Principale       

+ bar 

+ cuisine

Les              

2 salles 

+ bar

Salle 

principale 

+ bar

Salle 

Annexe

+ bar

Réduction 

sur les 

tarifs de 

base

 20% 30% 40% 75%

1 Journée week-

end ou jour férié 1 400 € 1 120 € 980 € 840 € 350 €

1 Journée sur 

semaine 

réduction de 

20%

1 120 € 896 € 784 € 672 € 280 €

Location 2 jours 

week-end 

(mariage)
1 750 € 1 400 € 1 225 € 1 050 € 438 €

22 €

33 €

Gratuité

40 personnes assises

33 €

164 €

104 €

Salle

Vaisselle Petit pré

Aux associations St Légeoises

150 €

159 €

85 €

Aux particuliers St Légeois ou membre d'un bureau 

d'association communale

300 à 350 personnes

Gratuité

Aux associations non St-légeoises à but non lucratif

200 €

22 €

TARIFS DE 

BASE

Les tarifs sont révisés chaque année au 1er janvier 

232 €

200 €

208 €

208 €

312 €

312 €

Sur ces tarifs, les St Légeois bénéficieront d'une réduction de 20% pour les 

entreprises et de 35% pour les particuliers

Petit Pré 2 jours consécutifs

Vaisselle foyer

 Salle du Foyer Municipal

 Caution en cas de dégradation

 Salle du Petit Pré

 Salle 1 ou 2 du Pôle Culturel

180 personnes debout

120 personnes assises

Tarifs de location pour la salle des fêtes en 2016

Tarifs de base pour les utilisateurs (Particuliers, Entreprises) NON ST-LEGEOIS

Caution à l'année en cas de dégradation

Vaisselle Foyer

Entreprises : séminaires, réunions, formations…

(1/2 journée ou 1 journée complète)

Vin d'honneur (sans distinction de salle)

Vin d'honneur (foyer municipal + cantine)

Foyer municipal

Foyer municipal 2 jours consécutifs

Petit Pré

Demande faite par un adhérent St-légeois

200 €

Petit Pré

Pôle 1 et 2

Foyer municipal 

Foyer municipal + Cantine

Vaisselle Petit Pré

Caution en cas de dégradation

 Salle 1 et 2 du Pôle Culturel

40 personnes assises

Capacité 
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INFORMATIONS UTILES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAIRIE            

 

Rue de Gasma  
 02.41.56.23.23 

 02.41.56.26.61 

: saint.leger.sous.cholet@wanadoo.fr 

 : www.saintlegersouscholet.fr 
 
Les horaires d’ouverture au public : 

Lundi : 15 h 00 – 18 h 00 
Mardi – mercredi - vendredi :  

9 h 00 – 12 h 00 et 15 h 00 – 18 h 00 
Jeudi : 9 h 00 – 12 h 30 
Samedi : 9 h 00 – 12 h 00 

 

DEFIBRILLATEURS 

Le Service Départemental  
Incendie et Secours (SDIS)  
a pris l’initiative de fournir  

gratuitement un appareil  
à chaque commune du  

Maine et Loire qui en a fait  
la demande.  
L’équipe municipale de St Léger a fait le choix  

de financer la fourniture d’un deuxième 
défibrillateur 

 
Ces appareils sont implantés : 

- Un sur la façade de la Mairie (rue des 
Mauges) 

- Un sur la façade du complexe sportif (rue de 

la Vendée) 
 

 BUS 
Il existe 5 zones d’arrêts sur la Commune : 

- « La Prairie » Rue de la Vendée 
- « L’Eglise » Rue des Mauges 

- « Anjou » Rue de l’Anjou 
- « La Ragottière » Route du May sur Evre 
- « La Rivière » Route du May sur Evre  

 
Contact « Cholet bus »      

    02.41.62.65.65                

: accueil.tpc@choletbus     

Parvis de l’hôtel de Ville      
1 Rue de Langeais – 49300 CHOLET     

 

ECO POINT 
 

Chemin des Ajoncs  
Route du May sur Evre 
 

Les horaires d’ouverture au public : 
Lundi : 14h00 – 17h00 

Samedi : 9h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00 
 

A SAVOIR ! 
 

L’accès aux différents sites des 13 
Communes constituant la CAC est autorisé à 

toutes les personnes demeurant sur le 
territoire des Communes 
 

Pour connaître tous les horaires d’ouverture, 
consultez le site de la C.A.C. : 
www.agglo-choletais.fr 

 

DÉCHETS            

La collecte des ordures ménagères 
s’effectue le lundi matin à partir de 5 
heures dans le bourg et les écarts toutes 

les semaines. 
Le tri sélectif s’effectue le vendredi 

matin  à partir de 5 heures dans le 
bourg et les écarts chaque  
semaine impaire.  

Vous trouverez les colonnes de Verres   
rue des Métiers (Zone industrielle du 

Claireau), à proximité des salles de sport    

et à l'éco-point. 

Ouverture au public 
Lundi 9h-12h30 et 13h30-18h 

Mardi à vendredi 9h-12h30 et 13h30-18h 

Samedi : chaque 1er et dernier du mois 

mailto:saint.leger.sous.cholet@wanadoo.fr
http://www.saintlegersouscholet.fr/
mailto:saint.leger.sous.cholet@wanadoo.fr
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CABINET MEDICAL 

 

Médecins :  

Mme N’GO Jeanne et M. KASTNER Frédéric 
Cabinet médical – 31 rue de la Vendée 
Tél : 02 41 58 83 70 

 
Infirmières : 

Mme PUCHAUD Nathalie, Mme BILLAUD Cécile et Mme BRETONNEAU Charlène 
Cabinet médical – 31 rue de la Vendée 
Tél : 02 41 56 24 37 
Permanence le lundi, mercredi et vendredi de 7h30 à 9h00 

 
Dentiste : 

Mme AUGEREAU Marie-Laure 
Cabinet médical – 31 rue de la Vendée 
Tél : 02 41 58 29 72 

 
Masseurs-Kinésithérapeutes : 

Mme GABORIAU-DENIS Béatrice et M. HY Nicolas 
Cabinet Médical – 31 rue de la Vendée 

Tél : 02 41 56 27 07 

Mme BOULEAU Michelle 
4 rue des Moulins 

Tél : 02 41 56 21 52 
 

 
 

 

 

PHARMACIE 

 

Mme SOUCHET Michelle 
2 rue de la Vendée 

Tél : 02 41 58 14 03 

NUMÉROS D’URGENCE 
Les Pompiers : 18 
Le Samu : 15 
Le Centre anti-poison (Angers) : 02 41 48 21 21 
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De nombreux rendez-vous sont proposés tout au long de l’année à St Léger sous 

Cholet. Voici un échantillon des TEMPS FORTS, présentés à travers les affiches des 
années passées. Pour 2015 voire 2016, vous pourrez retrouver un certain nombre    

de rendez-vous dans ce guide, régulièrement sur le site internet de la Commune 
(www.saintlegersouscholet.fr) et en affichage dans le hall d’accueil de la Mairie. 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE 
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MÉMENTO 
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